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MOT DE LA MAIRESSE

LE CONSEIL MUNICIPALProchaines séances du conseil : 

mairie@saint-alexis-des-monts.ca
819-299-3828 poste 2825

9 mars 2026
       

7 avril 2026

4 mai 2026 1er  juin 2026

#1 - Isabelle Picard #2 - Kim Després

#5 - Élodie Robert#4 - Luc Vertefeuille

#3 - Pierre Picotte

#6 - Jeannot Clément

Vous êtes les bienvenus aux séances du conseil !
Les citoyens·nes peuvent y assister et poser leurs
questions lors de la période prévue à cet effet.

L’ordre du jour est disponible sur notre site web dès le
vendredi précédent la séance.

Le procès-verbal et l’enregistrement audio seront quant
à eux accessibles quelques jours après la rencontre.
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Chères citoyennes, chers citoyens,

Le début d’un nouveau mandat est toujours un moment privilégié pour prendre
un pas de recul, réfléchir collectivement et tracer la route que nous souhaitons
emprunter pour l’avenir de notre municipalité. Les membres du conseil municipal
ont ainsi exprimé une volonté claire : se doter d’un plan stratégique pour le
mandat 2025-2029, afin de guider nos décisions et nos actions de façon
cohérente, réfléchie et transparente.

Ce plan, actuellement en élaboration, repose sur une vision rassembleuse : faire de
Saint-Alexis-des-Monts un village dynamique et accueillant, où la qualité de vie, le
respect de notre environnement, la vitalité du cœur villageois, le développement
du plein air et la richesse culturelle se conjuguent au bénéfice de toutes les
générations. Nous souhaitons une communauté engagée, fière de son identité, où
les familles, les aînés et les nouveaux résidents trouvent leur place.

Au cours des prochaines années, les choix budgétaires du conseil s’inscriront directement dans les orientations de ce
plan stratégique. Chaque décision sera prise avec le souci d’agir de façon responsable et alignée avec les priorités que
nous nous donnons collectivement pour le développement de notre milieu.

Comme mentionné dans le journal précédent, nous avons présenté ce plan lors de la séance publique de janvier. Nous
vous invitons à prendre connaissance de l’enregistrement afin d’en découvrir les grandes lignes. Nous prévoyons le
finaliser et l’adopter en avril prochain. D’ici là, nous poursuivons le travail avec rigueur et ouverture, convaincus qu’une
planification claire est essentielle pour bâtir un avenir solide et durable pour Saint-Alexis-des-Monts.

J’en profite également pour inviter chaleureusement la population à venir rencontrer les élus lors de la cabane des élus,
qui se tiendra le 15 mars prochain. Ce sera une belle occasion d’échanger, de discuter des projets à venir et de partager
un moment convivial au cœur de notre communauté.

Au plaisir de vous y rencontrer!
Cordialement

Nancy Johnson, mairesse



PRÉVISIONS BUDGÉTAIRESPRÉVISIONS BUDGÉTAIRES

2

Le Stalexique | 3

Faits saillants des prévisions budgétaires 2026
et du plan triennal des immobilisations 2026-2027-2028

Objectif visé par le conseil municipal au moment de faire la préparation des prévisions budgétaires : 

La préparation du budget 2026 fut difficile considérant l’inflation connue qui est toujours d’actualité et qui influence
grandement les dépenses engendrées par les différents services municipaux.
Toujours dans un objectif d’organiser et maintenir un milieu de vie gratifiant pour tous, par des services municipaux de
qualité optimale, le conseil municipal a analysé ce qui pouvait être réduit comme dépenses sans impacter les services
offerts.

Revenus, taux de taxation et compensation pour services
Le conseil municipal a été dans l’obligation d’augmenter son taux de taxation de 0.535 $ en 2025 à 0.555$ en 2026.
L’entretien de nos infrastructures municipales contribue en grande partie à cette hausse. Bien que le conseil ait tenté de
réduire au maximum les impacts, il en demeure tout de même une augmentation générale du compte de taxe d’en
moyenne 3.74%.
 
Le taux de taxes relatif à l’eau potable est quant à lui maintenu à 205$. Le taux de taxes liés aux eaux usées passe de 250$ à
255$ pour 2026 puisque des travaux supplémentaires de vidange des boues sont à prévoir. Quant au taux relatif aux
matières résiduelles, celui-ci passe de 214$ à 230$ pour un immeuble résidentiel. Cette hausse est principalement due à
l’achat d’un nouveau camion à ordures qui est devenu nécessaire afin d’assurer un service de qualité.

Il faut comprendre que la particularité de notre vaste territoire, éloigné des grands centres peut nous amener un lot
d’imprévus et que dans notre situation, nous devons toujours garder en tête que nous devons conserver notre autonomie,
notamment au niveau du déneigement et des différentes opérations de voirie. 
Ce besoin de maintenir notre autonomie nous amène ainsi à investir davantage en matière de véhicules, équipements et
machinerie lourde. Bien que ces investissements soient très coûteux, il en résulte tout de même des avantages importants
sur les coûts, mais surtout sur le niveau de service que nous sommes en mesure d’offrir aux citoyens. 

Projets et investissements

Tel que mentionné précédemment et face au vieillissement de sa flotte de véhicules et équipements ainsi que le vieillissement de nos
infrastructures municipales, la municipalité se doit de procéder à certains investissements. Voici un résumé des quelques projets
d’investissements prévus :
 
Divers investissements aux bâtiments municipaux (ajout ou maintien), soit : 

 Poursuite du projet de travaux d'amélioration de la ventilation/climatisation 
       au bâtiment situé au 10, rue Jonathan.
 
Achat d’équipements et véhicules lourds

Achat d’un camion à ordures 
Remplacement du camion de services
Achat d’équipements pour améliorer la sécurité au travail

 
Améliorations aux parcs et espaces verts : 

Restructuration de nos espaces récréatifs
Ajout d’un quai au Parc Riverain
Acquisition d’un nouveau tracteur à gazon

 
Améliorations aux installations de l’hygiène du milieu : 

Suite de la mise à niveau de certaines stations de pompage avec ajout de télémétrie
Conteneurs supplémentaires pour l’écocentre
Suite de la vidange des boues

 
Améliorations/réfections aux infrastructures routières (incluant aqueduc, égout)

Différents tronçons routiers (Rivière-aux-Écorces, rang du Moulin, rang Lac-Caché, chemin du Lac-à-Jos-Bob, 
      chemin Thibodeau, chemin Vallée – portion municipale)

« Une analyse continue nous permet de réaliser les projets
en fonction de l’évolution des besoins et des ressources
financières disponibles. Nous nous assurons
continuellement de faire le maximum de projets et
d’investissements au moindre coût, et ce en assurant de
maintenir, voire rehausser la qualité des services offerts. »



PLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONSPLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS
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LE CONSEIL EN BREFLE CONSEIL EN BREF
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Séance :01-12-2025 

ENTENTE FORFAITAIRE RELATIVEMENT À L’ACCÈS AUX
RESSOURCES JURIDIQUES DU CABINET BÉLANGER
SAUVÉ 

Que la municipalité retienne la proposition de services de
Me Denis Beaupré du cabinet Bélanger Sauvé de Joliette
relativement à l’entente de type forfaitaire mensuelle, telle
que décrite dans l’offre du 11 novembre 2025 et ce pour
l’année 2026, pour un montant mensuel de 175.00$, plus les
déboursés et taxes applicables.

VENTE D’IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE
TAXES MUNICIPALES

 
Que la directrice générale et greffière-trésorière transmette,
dans les délais prévus à la loi, au bureau de la MRC de
Maskinongé, la liste des immeubles présentée au conseil ce
jour, pour qu’il soit procédé à la vente desdits immeubles à
l’enchère publique, conformément aux articles 1022 et
suivants du Code municipal, pour satisfaire aux taxes
municipales impayées, avec intérêts, pénalités et frais
encourus, à moins que ces taxes, intérêts, pénalités et frais
ne soient entièrement payés avant la vente;

Qu’une copie de la présente résolution et du document qui y
est joint soit transmise à la MRC et au Centre de services
scolaire de l’Énergie.

AFFECTATION VERS LE SURPLUS CUMULÉ AFFECTÉ-
DOSSIER ÉLECTIONS

D’affecter un montant de 12 500 $ provenant du fonds
général vers le surplus cumulé affecté pour constituer une
réserve municipale pour les prochaines élections.

NOMINATION D’UN RESPONSABLE DE L’ACCÈS À
L’INFORMATION

Que la mairesse, madame Nancy Johnson, désigne monsieur
Éric Veillette, technicien en documentation, comme
responsable de l’accès aux documents. La demande d’accès
à un document, devra, pour être recevable, être
suffisamment précise pour permettre de le retrouver et être
fait par écrit. Le responsable devra traiter la demande au
plus tard dans les vingt jours qui suivent la date de
réception;

Qu’un avis public de cette résolution sera affiché aux
endroits prévus par le Conseil et expédié à la Commission
d’accès à l’information.

MANDAT - MAINTIEN DE L’ÉQUITÉ SALARIALE 

De retenir les services de la compagnie Le Groupe Consilium
afin de réaliser l’évaluation du maintien de l’équité salariale
2026 pour un montant de 6 488.25$ (taxes en sus).

ADOPTION DU RÈGLEMENT # 479-2025 RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT # 438-2021 RÈGLEMENT
CONCERNANT LES CHIENS

D’adopter le règlement # 479-2025, intitulé « Règlement
modifiant le règlement # 438-2021 Règlement concernant
les chiens ». 

FIXATION DES TARIFS ANNUELS 2026 – CONTRÔLE
ANIMALIER

Que le Conseil municipal adopte par la présente, les
nouveaux tarifs de médaille (40 $ stérilisé (avec preuve) et
60 $ non stérilisé) et les frais de retard (15 $) en vigueur le
1er janvier 2026.

 
ACQUISITION D’UNE BOÎTE DE TRANCHÉE – TRAVAUX
PUBLICS

D’autoriser l'achat d'une boîte de tranchée pour le service
des travaux publics de la compagnie Leïko équipements inc.
pour un montant de 14 975.97$ (taxes en sus).

DEMANDE D’APPUI FINANCIER – NOËL DU CŒUR 2025 

D’octroyer une aide financière non récurrente de 500 $ pour
2025 à la Maison de l’Abondance de Saint-Alexis-des-Monts
dans le cadre de sa campagne du Noël du cœur 2025.
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DOSSIER : REMPLACEMENT DES SERVICES RUE NOTRE-
DAME AUTORISATION DE PAIEMENT DÉCOMPTE # 5 

D’autoriser le paiement du décompte #5, au montant de 105
487.07$ (taxes incluses) à la compagnie Généreux
Construction Inc., dans le dossier des travaux de
remplacement des services rue Notre-Dame.

AUTORISATION DE BUDGET DE DÉPENSES - ACTIVITÉS
POUR LA SAISON HIVERNALE 2026

D’autoriser les budgets de dépenses concernant les activités
décrites ci-dessous : 

Fêtons l’hiver en famille ± 5 500 $ 
Cabane à sucre des élus ± 3 500 $ 

 
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE 2026 - LA NATURE
D’ALEXIS

D’octroyer une aide financière non récurrente au montant
de 15 000 $ pour l’année 2026 à l’organisme « La Nature
d’Alexis » afin de poursuivre le développement de son
réseau de sentiers.

LE CONSEIL EN BREFLE CONSEIL EN BREF
Séance :12-01-2026 
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DEMANDE AIDE FINANCIÈRE 2026 - FESTIVAL DE LA
TRUITE MOUCHETÉE 

De verser une aide financière non récurrente au montant de
35 100$ pour l’année 2026 afin de soutenir la 40  édition
du Festival de la truite mouchetée.

 ième

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE - CHEVALIERS DE
COLOMB – CONSEIL 9829

D'accorder une aide financière non récurrente d'un montant
maximal de 2 907,17$ à l’organisme « Chevaliers de Colomb
- Conseil 9829 » relativement à des travaux d’entretien de
leur local situé au 110, rue Des loisirs.

Que le versement soit conditionnel à la présentation des
pièces justificatives.

La Municipalité procédera prochainement à un test du système
d’alerte municipale afin de s’assurer que tout fonctionne bien.

Si vous êtes déjà inscrit, prenez quelques minutes pour vérifier
votre dossier et vous assurer que vos coordonnées sont à jour,
notamment si vous avez déménagé dans les dernières années.

Vous n’êtes pas encore inscrit? C’est le moment! 

L’alerte municipale permet de recevoir rapidement des
informations importantes telles que des fuites d’eau, des baisses
de niveau du lac, des travaux ou des avis urgents.

                          saint-alexis-des-monts.alertesmunicipales.com

Restez informés grâce à
l’alerte municipale! 
Test à venir!

INFO-MUNICIPALITÉINFO-MUNICIPALITÉ



Taxes municipales 2026
Taux de taxes foncières : 
0.555 $ par tranche de 100 $  
(valeur inscrite au rôle d’évaluation 2026)

Service des matières résiduelles, recyclables et organiques :  
230 $/unité   

Service de l’eau potable (aqueduc) :    
205 $/unité

Service des égouts :  
255$/unité                                                   

⚠️ Important :
Les articles doivent être transmis avant le mois de la parution. Par
exemple, pour la parution du 15 avril, les documents doivent être
envoyés avant le 1er avril. Les articles reçus en retard seront
reportés à la prochaine édition, si leur contenu est toujours
pertinent au moment de la publication. 
La municipalité se réserve le droit de refuser ou de raccourcir les
articles sans préavis selon l’espace disponible dans l’édition.

L’équipe du journal vous remercie chaleureusement pour votre
collaboration et votre engagement à informer les citoyens·nes.819-299-3828 poste 2835

INFO-MUNICIPALITÉINFO-MUNICIPALITÉ

Les bureaux municipaux seront fermés
Prochains congés fériés :

Le 3 et 6 avril 2026 
      Congés de Pâques

Date limite du 1er versement :
31 MARS 2026

LES PROCHAINES  DATES
D’ÉCHÉANCES SONT LES SUIVANTES :

31 AÔUT 2026

31 OCTOBRE 2026

Où et comment payer?
À votre institution financière 
Par internet : Par l'intermédiaire du site
internet de votre institution financière en
inscrivant le numéro de matricule se
trouvant dans le haut de votre compte de
taxes ou sur les coupons de paiement.

Vos chèques par la poste ou boîte de dépôt
extérieure. Vous assurez que le paiement
sera reçu à nos bureaux avant la date
d'échéance. ATTENTION au délai de livraison
postale.

À l'hôtel de ville : En argent comptant,
chèque ou par paiement direct. 
(Les cartes de crédits ne sont pas acceptées).

Publication dans le
journal municipal

Service de taxation
taxes@saint-alexis-des-monts.ca

30 JUIN 2026

Les organismes qui souhaitent faire paraître un article dans le
journal municipal doivent faire parvenir leur texte accompagné
de leurs logos et photos (format électronique : PDF, Word ou JPG)
à l’adresse suivante :  📧 info@saint-alexis-des-monts.ca

Les éditions du journal 
sont publiées 6 fois durant l’année  

aux dates suivantes :
15 février | 15 avril |15 juin

15 août | 15 octobre | 15 décembre

📅 Dates de parution

Les comptes de taxes ont été distribués par la poste en
février. Il est important de respecter les dates d’échéance
afin d’éviter des frais d’intérêts et de pénalités.
Si vous n’avez pas reçu votre compte, veuillez
communiquer avec le service de la taxation dans les plus
brefs délais.
Pensez également à nous aviser de tout changement
d’adresse pour assurer une bonne transmission des
documents.
Si vous recevez une facture pour un immeuble dont vous
n’êtes plus le propriétaire, merci de la retourner à la
municipalité en indiquant le nom et l’adresse du
nouveau propriétaire.
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La Municipalité de Saint-Alexis-des-Monts
offre un soutien financier aux citoyens
pour l’année 2026. Deux programmes sont
disponibles :

1. Programme d’aide pour les jeunes
sportifs ayant défrayé des frais de non-
résidents.

2. Programme de soutien financier pour
l’utilisation de couches réutilisables,
destiné aux familles avec de jeunes
enfants.

Pour connaître les conditions, les montants
offerts et pour compléter les formulaires
d’inscription, visitez le site web de la
municipalité.

Programmes municipaux 
 Aide financière 2026 Cadeau de bienvenue

pour l’arrivée de votre
nouveau-né

Protégez votre animal, enregistrez-le dès aujourd’hui ! 
La SPA Mauricie assure le contrôle animalier 

à Saint-Alexis-des-Monts

La SPA Mauricie est mandatée par la municipalité de Saint-Alexis-des-Monts pour
assurer le contrôle animalier sur son territoire. Tous les propriétaires de chats et de
chiens doivent donc enregistrer leur animal et lui faire porter en tout temps son
médaillon d’identification. Le règlement municipal sur la garde d’animaux précise
qu’il est interdit de garder un chien ou un chat à l’intérieur des limites de la
municipalité sans avoir obtenu, auprès de l’autorité compétente (la SPA Mauricie),
une licence valide à cet effet.

Un animal identifié a beaucoup plus de chances de retrouver rapidement sa famille
s’il s’égare. Lorsqu’un citoyen trouve un animal portant un médaillon, il sait
immédiatement qu’un propriétaire le recherche. Grâce à l’identification, notre
équipe peut souvent rétablir le contact entre le citoyen et le propriétaire sans que
l’animal n’ait à transiter par le refuge.

L’enregistrement est simple, rapide et accessible en ligne : www.spamauricie.com 
 (Sous l’onglet PROTÉGER, section Enregistrement des chiens et des chats) 

Les citoyens de Saint-Alexis-des-Monts ont aussi accès à plusieurs services : prise en
charge gratuite des animaux errants, service d’urgence 24/7, gestion des plaintes, et
plus encore.❤️ Notre mission : protéger les animaux de compagnie, de soigner ceux
qui transitent par ses refuges et les faire adopter par une nouvelle famille, pour la
vie!

Pour toute question ou demande de service :
819 376-0806, info@spamauricie.com
Au plaisir de vous rencontrer!

La Municipalité souhaite souligner la
naissance de chaque nouvel arrivant
parmi nous.
 
Pour célébrer cet heureux événement,
un cadeau de bienvenue sera remis à
chaque nouveau-né de l’année.

Ce geste tout simple témoigne de
l’importance que nous accordons à
chaque membre de notre communauté,
dès ses premiers jours.

Info : 819 299-3828, poste 2802
loisirs@saint-alexis-des-monts.ca

Félicitations aux nouveaux parents ! 

INFO-MUNICIPALITÉINFO-MUNICIPALITÉ

36 années au service 
de Saint-Alexis-des-Monts

Mme Thérèse Elliott St-Onge

Au terme d'un règlement hors cour
intervenu le 10 décembre 2025 et
approuvé par le conseil municipal
le 22 décembre 2025, la
Municipalité de Saint-Alexis-des-
Monts tient à souligner les trente-
six (36) années de bons et loyaux
services de Mme Thérèse Elliot St-
Onge. 

Au cours de sa carrière, nous lui
reconnaissons un dévouement
pour le service aux citoyens, un
apport au rayonnement de notre
municipalité, ainsi qu'une
implication sociocommunautaire
importante. Nous lui souhaitons
une bonne et agréable retraite.
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SÉCURITÉ INCENDIESÉCURITÉ INCENDIE

Service des incendies

incendie@saint-alexis-des-monts.ca
819-996-4039

Changement d’heure
Heure avancée 2026

Nous vous rappelons que dans la nuit du 7
au 8 mars 2026, il faudra avancer vos
horloges d’une heure pour le passage à
l’heure avancée.

Par la même occasion, il est recommandé
de procéder au remplacement des piles de
vos avertisseurs de fumée, afin d’assurer le
bon fonctionnement de vos équipements
de sécurité.

Ce simple geste peut sauver des vies et
contribue à assurer la sécurité de votre
foyer.

Nos pompiers en action 
Bilan 2025 

L’année 2025 a été particulièrement active pour le
Service des incendies de la Municipalité. Plus de 78
sorties ont été réalisées, incluant des incendies
majeurs et mineurs, des sauvetages hors route et des
interventions de désincarcération, ainsi que plusieurs
demandes d’entraide sur le territoire de la MRC de
Maskinongé.

Depuis quelques années, le Service des incendies
compte également une brigade de premiers
répondants. Ceux-ci interviennent afin de stabiliser
l’état des patients avant l’arrivée des ambulanciers.
En 2025, plus de 57 appels médicaux ont été traités,
principalement pour des blessures, problèmes
respiratoires, douleurs, pertes de conscience et
réactions allergiques.

Nous profitons du présent bilan pour rappeler qu’il
est obligatoire d’obtenir un permis de feu à ciel
ouvert avant toute activité de brûlage. Plusieurs
interventions au cours de l’année ont été liées à des
feux non déclarés, occasionnant des déplacements
inutiles des pompiers et des coûts supplémentaires à
la Municipalité.

La Municipalité désire souligner l’implication des 17
membres du Service des incendies, des personnes
dévouées, compétentes et disponibles 24 h sur 24. 
Grâce à leur engagement collectif, la mission de
protéger et de secourir la population aleximontoise
peut être pleinement accomplie.

Merci à toute l’équipe pour leur travail remarquable
au sein de notre communauté.

Attention 
au cendres chaudes!

Un entreposage inadéquat des cendres
chaudes peut causer un incendie ou une
intoxication au monoxyde de carbone.
Pour vous en débarrasser en toute sécurité :

Utiliser une pelle de métal (jamais un
aspirateur).
Mettre les cendres dans un contenant
métallique avec couvercle, à fond
surélevé.
Sortir le contenant dehors
immédiatement.
Le déposer sur une surface non
combustible, à 1 mètre de tout objet ou
bâtiment.
Attendre 7 jours avant de transvider et
brasser pour vérifier qu’elles sont
froides.

       Vous pouvez conserver les cendres                         
       dehors tout l’hiver et les jeter seulement 
       au printemps.
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Est-ce que votre bac est bien positionné durant le déneigement?

Afin de faciliter les opérations de déneigement, il est très important que votre bac
soit positionné dans votre entrée de stationnement et non sur le trottoir ou dans la
rue afin d’éviter de mauvaises surprises! 

819-996-2049

TRAVAUX PUBLICSTRAVAUX PUBLICS

Collecte des ordures

Votre bac d’ordure était au chemin avant 7 h 
et le camion n’est pas passé dans votre rue, quoi faire ? 

Lorsque le camion de la collecte des ordures n'est pas passé la journée prévue, veuillez
laisser votre bac en bordure du chemin. Les conditions météorologiques, bris de camion,
quantité maximale de la benne peuvent avoir un impact sur l’horaire de la collecte des
ordures.

Service des travaux publics 
bdesilets@saint-alexis-des-monts.ca

819-299-3828 poste 2862

NUMÉRO D'URGENCE SEULEMENT
TRAVAUX PUBLICS 

Réclamation pour dommages aux biens
Si vous croyez que les dommages causés à votre immeuble,
véhicule ou à un autre de vos biens, sont dus à une faute ou
une négligence de la Municipalité, ne prenez aucun risque et
suivez la procédures ci-après , prescrite par le Code
municipal, car son inobservance entraîne la déchéance du
droit réclamer.

Avis de réclamation :

Une lettre ou l’avis de réclamation (disponible sur le site
web) doit être rempli et adressé à la greffière-trésorière
de la Municipalité. Celui-ci doit être déposé dans les
soixante (60) jours de l’évènement. 
La lettre ou l’avis doit mentionner la date de l’évènement,
les circonstances, le type de dommages subis et les
coordonnées du réclamant, de façon à permettre à la
municipalité de conduire à son enquête.
Il vous appartient de prouver que vous avez subi un
dommage et que celui-ci a été causé par un acte fautif de
la Municipalité.
Selon le type de réclamation, un représentant de la
Municipalité ou son assureur pourrait communiquer avec
vous au besoin, pour obtenir plus de renseignements
dans le cadre de l’analyse de votre dossier.

3
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Rappels 
en période hivernale

Rappels 
en période hivernale

  DEPUIS LE 
15 NOVEMBRE

INTERDIT DE STATIONNER 
SUR LA VOIE PUBLIQUE 

DE 23 H À 7H

NE DOIT PAS ÊTRE INSTALLÉE
DANS L’EMPRISE DE LA ROUTE.

BOÎTE AUX LETTRES

DÉNEIGEMENT ENTRÉES CHARRETIÈRES
INTERDIT DE DÉPOSER LA NEIGE PROVENANT DE

TERRAINS PRIVÉS SUR LES CHEMINS ET
TROTTOIRS DE LA MUNICPALITÉ



VOICI LA VALEUR DES PERMIS 
ÉMIS POUR L'ANNÉE 2025 :

Permis                                               Nombre                     Valeur ($)

Nouvelles constructions :              66                          15 957 000 $
Bâtiments accessoires:                  59                            1 678 450 $
Rénovations :                                       162                           5 649 897 $
Agrandissements:                               17                              792 500 $
Démolitions                                              8                                50 000 $
Autres                                                      410                           1 688 505 $
(Fosses, eau, CA, lotissement etc.)                                   

30$                                    
30$                        
30$                                   
30$  
30$   
30$

URBANISMEURBANISME

Service de l’urbansime

permis@saint-alexis-des-monts.ca

819-299-3828 poste 2845 ou 2846 

25 816 352 $

Les tarifs exigés pour les permis sont les suivants  :

Construction neuve                        
Installation septique            
Captage d’eau                        
Certificat de localisation             
Vente de garage    
Raccordement aux services                           

50$                                    
50$                        
50$                                   
50$  
10$   
800$

 Agrandissement                      
 Rénovation                                     
 Bâtiment accessoire                 
Piscine                                          
Démolition                                  
Lotissement                            

Nous souhaitons informer les citoyens qu’un règlement a été adopté par le conseil municipal
concernant l’entretien des fosses septiques.

En conformité avec la réglementation provinciale, les propriétaires de résidences desservies par une
fosse septique ont désormais l’obligation de faire effectuer une vidange tous les deux ans.

Chaque propriétaire est responsable de :
· Faire appel à un fournisseur de son choix pour procéder à la vidange ;
· Transmettre une preuve de vidange au Service de l’urbanisme, dans les délais requis.

Cette mesure a pour but d’assurer le bon fonctionnement des installations septiques 
et de contribuer à la protection de l’environnement.

Pour toute question ou information supplémentaire, veuillez contacter le Service de l’urbanisme.
Merci de votre collaboration.

NOUVELLE RÈGLEMENTATION – VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES
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 Contribuer à la diminution du gaspillage, c’est aussi poser un geste écologique et solidaire. Pourquoi ne pas donner
une seconde vie à vos lunettes usagées en les offrant à des populations ayant un accès limité aux soins en santé
visuelle ? Une boîte de récupération est disponible au bureau municipal. Nous acceptons uniquement les lunettes en
bon état, sans boîtier. Merci de votre générosité et de votre engagement envers l’environnement. 

ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

Les déchets dans les toilettes :  
C’est NON ! 🚫

Encore trop d’objets se retrouvent dans les toilettes résidentielles : 
tampons, lingettes, soie dentaire, médicaments, résidus de table, etc.

⚠️Rappel important :     Une toilette n’est pas une poubelle !

Ces déchets nuisent au bon fonctionnement des réseaux d’égouts, causent des blocages, augmentent les coûts d’entretien et
peuvent avoir des impacts sur l’environnement.

Merci de jeter ces articles à la poubelle ou dans les endroits appropriés, et d’adopter les bons gestes pour préserver nos
infrastructures municipales.

Lorsque l’écocentre est fermé durant la saison hivernale, la municipalité invite les
citoyens à venir déposer leurs piles usagées dans la boîte de recyclage située au 101, rue
de l’Hôtel-de-Ville.

Piles usagées : 
on pense à

l’environnement,
même l’hiver !

Don de lunettes usagées – Un geste simple qui change des vies

Compostage en hiver : continuez vos bons gestes !

Le compostage réduit les déchets et enrichit nos sols. Dans notre municipalité,
la collecte du compost est assurée par Énercycle.

Durant la période hivernale, soit de novembre à avril, la collecte du compost a
lieu un lundi sur deux. Nous invitons les citoyens à consulter le calendrier de
collecte directement sur le site web de la municipalité et à continuer de poser
ce geste écoresponsable, même en hiver.

Quelques trucs pour votre bac à compost

Tapissez le fond du bac avec du carton ou du papier pour éviter que les
matières collent ou gèlent.
Seuls les sacs de papier sont acceptés dans le bac.
Couvrez les résidus humides avec des matières sèches : restes verts, papier
ou carton souillés.
Saupoudrez du bicarbonate de soude pour neutraliser les odeurs.

Ensemble, poursuivons nos efforts pour une municipalité plus verte et durable. 
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LA VIE CULTURELLE ET SPORTIVELA VIE CULTURELLE ET SPORTIVE

loisirs@saint-alexis-des-monts.ca

819-299-3828 poste 2802

Service des loisirs

CAMP DE JOUR 2026

EMPLOIS ÉTUDIANTS
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inscriptions
du 16 avril 

au 22 mai
Le camp de jour ouvre ses 

inscriptions et invite les familles 
de Saint-Alexis-des-Monts 

à planifier, pour leurs enfants, 
un été enrichissant et stimulant 

au sein de notre belle communauté. 
Les inscriptions se font en ligne, 

sur le site Quidigo
www2.qidigo.com

 RETOUR SUR Fêtons l’hiver en famille du 9 février

Cet été, travaille près de chez toi et fais une différence
dans ta communauté. Le camp de jour recrute. 

Envoie ton CV à : loisirs@saint-alexis-des-monts.ca

Tu peux aussi contacter le Carrefour Jeunesse Emploi (CJE),
un organisme d’aide, d’orientation et d’insertion

professionnelle destiné aux jeunes de 16 à 35 ans. 
Une conseillère est disponible pour t’accompagner 

dans ta recherche d’emploi.
 Pour prendre rendez-vous à Saint-Alexis-des-Monts, appelle

le 819-228-0676 ou écris à info@cjemaskinonge.qc.ca

Avis à la population: Le Programme de subvention des toilettes à faible débit a pris fin le 31 décembre 2025. 

La fête a connu un franc succès. Entre la pêche en herbe avec l’OBVRLY, le bassin de pêche ensemencé de truites
mouchetées, les tours de calèche, l’animation musicale, le comptoir de douceurs et ses chocolats chauds (les meilleurs)
sans oublier le soleil, tout était réuni pour offrir une journée mémorable aux participants.

 



 
Avec Lisa Marie Boissonneau
Peinture acrylique sur toile 

ouvert à tous les niveaux
*chevalets fournis

Places limitées à 8 élèves
Du 25 février au 1 avril

Inscriptions:
lisamarieboissonneau@gmail.com

(514) 538-3755

Avec Karine Dufresne 
Vous pouvez toujours joindre la

session en cours finissant le 31 mars
ou vous inscrire pour la session

prochaine du 7 avril au 9 juin 
Inscriptions:

karinedufresne18@gmail.com
819-609-0620

Avec Amélie Leduc Amé Gadje
Assouplir, tonifier, reconstruire,

entretenir son corps, en équilibre
avec son esprit. 

Session de 8 semaines 
(1 cours ou 2 par semaine) 

du 9 mars au 29 avril
Inscriptions:

karmadansar@gmail.com
819-699-7979

Service des loisirs
loisirs@saint-alexis-des-monts.ca
819-299-3828 poste 2802

NOUVEAU !
COURS DE PEINTURE 
MERCREDI 13H - 15H 

COURS DE ZUMBA 
MARDI 19H - 20H

COURS DE YOGA-PILATES
LUNDI 18H30 - 19H45 

MERCREDI 10H30 - 11H45 

VENTE DE GARAGE DU PRINTEMPS
SAMEDI le 16 MAI de 9H00 à 15H00 

sous le PRÉAU CANADEL

LA VIE CULTURELLE ET SPORTIVELA VIE CULTURELLE ET SPORTIVE
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BADMINTON et PICKLEBALL session du 9 mars au 29 avril
À L’ÉCOLE DES BOISÉS  (GYMNASE)  

5.00$  PAYABLE SUR PLACE EN ARGENT COMPTANT
BADMINTON :     MARDI DE 18H00 À 19H45
                            

PICKLEBALL :    MERCREDI DE 19H00 À 20H45

LE PARTICIPANT 
EST RESPONSABLE

D’APPORTER 
SA RAQUETTE, 
SES VOLANTS 
OU SES BALLES

RÉSERVATION AU
DÉBUT DE LA SESSION

POUR AVOIR 
PRIORITÉ DE JEU 
LOISIRS@SAINT-

ALEXIS-DES-
MONTS.CA

PREMIÈRE 
TABLE 10$ 

5$ chaque table 
supplémentaire

L’unique façon de réserver est de 
se présenter en personne à l’hôtel de ville 

pour signer le formulaire et payer. 
Date limite le jeudi 14 mai  

La municipalité est heureuse d’annoncer l’acquisition de
nouveaux équipements afin de favoriser la pratique sécuritaire

de l’activité physique. Des aides à patiner, des casques de
protection, des raquettes et des bâtons sont disponibles.

Le projet « En mouvement » élaboré par le département des loisirs est
réalisé grâce à l’initiative de l’Unité régionale de loisir et de sport de la
Mauricie (URLSM) avec l’aide financière du gouvernement du Québec,
dans le cadre du Programme d’aide financière aux initiatives locales et

régionales en matière d’activité physique. Bonne fin de saison !

Gratu
it

mailto:lisamarieboissonneau@gmail.com


     

LA VIE À LA BIBLIOTHÈQUELA VIE À LA BIBLIOTHÈQUE

Bibliothèque municipale
biblio028@reseaubibliocqlm.qc.ca  | www.biblietcie

819-299-3828 poste 2820

Mardi : 12 h 30 à 18h                           
Mercredi : 9h à 12h / 13h à 20h             
Jeudi : 12 h 30 à 18h                                   
Samedi : 9h à 12h                                         

Une bibliothèque vivante :  
Très vivante!

Biblio Livres
Pour les jeunes

Biblio Expo
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Échange de livres
Comme chaque année en février, grâce au Réseau

« Centre Du Québec - Lanaudière – Mauricie », nous
échangeons environ 1000 livres. Vous pourrez ainsi
découvrir de nouveaux livres. Ils seront repérables

grâce à un nouvel autocollant placé sur le dos.

Nouveauté

Nous achetons
régulièrement de

nouveaux livres. Vous les
trouverez exposés dans la

section « Nouveautés ».

En plus des albums, des mangas,
des romans, les jeunes peuvent
feuilleter des bandes dessinées

dont « Mortelle Adèle ». 

La salle d’exposition étant en travaux de peinture au début du mois de
février, nous reportons les activités et présentations prévues à un peu
plus tard. Mais pour vous mettre l’eau à la bouche, nous prévoyons des
conférences, des expositions, des activités pour les jeunes…

Biblio Activités

Café-rencontre 
Notre premier café-rencontre s’est déroulé le mercredi 28 janvier. Les
participants ont apprécié partager leur passion, découvrir de nouveaux livres et
même déguster des petits desserts. Surveillez notre page Facebook pour
connaître la prochaine date.

Coups de coeur
Les bénévoles sont heureux de présenter leurs coups de cœur en
ce mois de février. C’est l’occasion de partager leur passion avec
les abonnés.

Merci à l’équipe de bénévoles pour leur dévouement et leur implication.
Nous sommes chanceux de vous avoir. Normande Bérubé, Jean-Louis
Boudou, Guylaine Boulanger, Monique Chassé, Lynda Lebrun, Danielle
Lorrain, Joëlle Pelé.Bienvenue à Linda Corbo qui se joint à notre équipe

Ma bibliothèque Léopold-Bellemare, j’y vais

N’hésitez pas à suivre notre page Facebook. Vous y trouverez nos
nouvelles, nos évènements… Partagez-la avec vos amis. Merci!



Sans leur précieux apport, la tenue de la 17ième édition des Bourses d’étude et des subséquentes, serait fortement
compromise et nous leur disons un grand merci.
 
Soumission des candidatures :
 
La période pour soumettre les candidatures débutera le 15 février 2026 jusqu’au vendredi 13 mars 2026. Les bourses
seront remises le dimanche 15 mars 2026 lors du déjeuner des Chevaliers. Pour être éligible, le/la candidat(e) doit
obligatoirement être un fils/fille, petit-fils/filles d’un membre en règle de notre conseil ou être lui-même un membre en
règle.
 
Vous pourrez vous procurer le formulaire d'inscription ainsi que les règlements d'admission en communiquant avec une
des personnes suivantes:    Alain Lemay  819-269-2624       Michel Guay      819-265-6027        Rénald Robert  819-265-2399
                                                       Yves Robert   819-265-3731        Gilles Frappier 819-265-3030 
 
Vous pouvez également en faire la demande par courriel à l'adresse suivante: cdec9829@yahoo.ca et nous espérons que la
demande sera grande. Bien à vous, Les Chevaliers de Colomb de Saint-Alexis-des-Monts.
 

ORGANISMES EN ACTIONORGANISMES EN ACTION
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Programme des Bourses d'étude 
des  Chevaliers de Colomb 
de Saint-Alexis des Monts

Pour une 17ième année, les Chevaliers de Colomb de Saint-Alexis des Monts iront de l'avant avec leur programme de
Bourses d'études pour les étudiant(e)s de niveaux DEP, collégial et universitaire grâce aux profits générés par notre
tournoi de golf annuel et surtout grâce à nos généreux commanditaires.
 
Ceux-ci sont :

FADOQ SAINT-ALEXIS-DES-MONTS

Bonjour chers membres et amis de la FADOQ,

Le printemps arrive à grands pas et nos activités se
poursuivent toutes les semaines pour le plaisir de tous.

Au mois de mars, le souper aura lieu le 13 mars. En avril, nous
vous donnons rendez-vous le vendredi 17 avril à 17h30, pour une
soirée conviviale avec danse et billard. Les repas seront préparés
avec soin par Sylvie et Claude de la FADOQ.

Nous vous rappelons également la collecte de sang, qui se
tiendra à la FADOQ le 4 mars, de 13h à 20h, avec ou sans rendez-
vous. Votre participation est précieuse.

À la Fadoq de St-Alexis 
c’est l’endroit 

pour s’amuser et avoir 
du plaisir entre amis

Au plaisir de vous voir nombreux et nombreuses à nos activités printanières!



Sortie au flambeau de la LNA 2026
Destination : Le ciel de nuit du lac de l’Aqueduc avec un arrêt au Belvédère pour admirer les lueurs
nocturnes du village. 

La Nature d’Alexis vous invite pour une deuxième année consécutive à une sortie en raquette, de
nuit, avec lumière frontale et en bonne compagnie.
 
Afin de favoriser la participation de tous et de toutes, cette invitation vous offre la possibilité
d’accéder au Belvédère par deux voies différentes. Soit le sentier habituel du lac de l’Aqueduc ou le
chemin de la minière au bout du chemin Pellerin. Le dénivelé de ce chemin est beaucoup moins
accentué et offre une vue exceptionnelle du ciel. 

Au Belvédère, un feu de camp vous réchauffera tout en sirotant un bon chocolat chaud. Si le cœur
vous en dit, rien ne vous empêchera d’entonner des « tounes » de circonstance.

Ceux et celles qui le désirent, la montée se poursuivra à travers bois par le sentier habituel jusqu’au
lac de l’Aqueduc. Avis aux collectionneurs d’étoiles si le ciel est ouvert, la lune sera discrète. Le
retour se fera par le même sentier. 

La distance estimée entre le stationnement de la rue Pellerin et le Belvédère est de 2 km aller/retour.
Elle est d’environ 4,5km pour le lac de l’Aqueduc.

La Nature d’Alexis vous attend samedi le 21 février prochain. Le départ se fera à 19h30.

ORGANISMES EN ACTIONORGANISMES EN ACTION
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LA NATURE D’ALEXIS ; VOTRE ESPACE
PUR NATURE.  LA SANTÉ PAR LA
RANDONNÉE. 

Marcher la nuit dans nos montagnes à la lueur 
des lampes frontales c’est magique!

Joignez-vous à nous samedi le 21 février. 

Si la température n’est pas favorable, la
sortie aura lieu le samedi suivant et
vous serez informés sur notre page
Facebook. 

Au plaisir de vous voir,

Le comité organisateur 
de la Nature d’Alexis. 



Le Stalexique | 18

ORGANISMES EN ACTIONORGANISMES EN ACTION

 Implantation importante dans Maskinongé, 
et ça commencerait à St-Alexis-des-Monts

PÉDIATRIE SOCIALE

PÉDIATRIE SOCIALE, qu’est-ce que c’est?

C’est en 1997 que le Docteur. Gilles Julien a créé le premier Centre de Pédiatrie Sociale dans Hochelaga-Maisonneuve à Montréal. Au fil des ans, 45
centres ont vu le jour au Québec aidant ainsi plus de 12000 enfants et leurs familles. L’objectif est d’offrir des soins intégrés et localisés aux enfants
vivant une situation de vulnérabilité qui endommage leur développement global. Il s’agit d’unir les expertises de médecins, travailleuses/travailleurs
sociaux, éducatrices/éducateurs, thérapeutes par les arts, intervenantes/intervenants en sciences sociales et en droit afin d’identifier, diminuer et
éliminer le stress toxique et durable vécu par l’enfant. L’approche de la pédiatrie sociale s’appuie sur la Convention relative aux droits de l’enfant.
Nous aurons besoin de bénévoles, de donateurs, d’aide pour aménager le centre…
Chaque centre de pédiatrie sociale est autonome et affiche sa propre couleur selon la municipalité où il est situé. On parle alors de « pédiatrie
sociale en communauté ». On peut affirmer que la pédiatrie sociale est une affaire de communauté, car la mobilisation et le soutien des gens qui
gravitent autour l’enfant (directement ou indirectement) devient essentielle.
La première étape de notre démarche est de monter une équipe de gens qui veulent donner de leur temps pour constituer un Conseil
d’Administration, nous avons aussi besoin de :
Médecins | Travailleuses/travailleurs sociaux | Éducatrices/éducateurs spécialisés | Avocats (plusieurs documents légaux sont à lire et rédiger) |
·Directions d’écoles, de Services de garde, de ressources humaines | ·Éducatrices/éducateurs en petites enfance | ·Parents, bénévoles |
·Entrepreneurs/donateurs/ chefs d’entreprise | ·L’engagement des mairesses et maires de Maskinongé sera très importante

Toute personne intéressée doit nous faire parvenir un message au centremusico@gmail.com (Chrystine Bouchard, MTA musicothérapeute) ou au
minibee23@hotmail.com (Rachel Doucet, éd.spéc. et intervenante en santé mentale)

mailto:centremusico@gmail.com
mailto:minibee23@hotmail.com
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SAINT-ALEXIS-DES-MONTS.CA
https://www.facebook.com/SaintAlexisdesMonts

HORAIRE DES BUREAUX :
Lundi au jeudi : 8h30 à midi et de 13h à 16h30
Vendredi : 9h à midi

CABANE À SUCRE 
DES ÉLUS

101, rue de l’Hôtel-de-Ville
Saint-Alexis-des-Monts, (Québec) J0K 1V0
Téléphone : 819-299-3828 | Télécopieur : 819-265-2481
Courriel : info@saint-alexis-des-monts.ca

ACTIVITÉS  
GRATUITES 
ACTIVITÉS  
GRATUITES 

Au coeur du village, 31 rue St-OlivierAu coeur du village, 31 rue St-Olivier

13H à 16H13H à 16H

DIMANCHE 
LE 15 MARS
DIMANCHE 
LE 15 MARS

TIRE SUR NEIGE
MUSIQUE

 TOURS DE CALÈCHE
CAFÉ ET COLLATIONS

Merci à nos 
précieux partenaires :

Merci à nos 
précieux partenaires :

La cabane à sucre des élus : 
Là où tradition, plaisir et becs
sucrés sont au rendez-vous ! 

Un moment 
convivial de 

partage entre 
citoyens et élus


